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COMMISSION DE LA SANTÉ, DE LA SÉCURITÉ ET DE L'INDEMNISATION DES ACCIDENTS AU 
TRAVAIL 

(la « Commission ») 
 

RÉSOLUTIONS DES ADMINISTRATEURS DE LA COMMISSION PAR ÉCRIT 
 
ATTENDU QUE la Commission souhaite conclure une entente avec Microsoft Canada Inc. sous la forme 
du « Program Signature Form », qui obligera les parties à signer un « Qualifying Government Entity 
Addendum », un « Microsoft Enterprise Enrollment Agreement », un « Enterprise Purchase Agreement » 
un « Commodity Tax Terms & Conditions Agreement » (collectivement, « l’Entente Proposée») sous la 
forme présentée aux administrateurs de la Commission; 
 
ET ATTENDU QUE conformément aux conditions de l’Entente Proposée, la Commission sera tenue de 
payer un coût total de 1 931 924,52 $ (le « Coût Total ») pendant la durée de l’Entente Proposée, soit du 
1er juillet 2024 au 30 juin 2027 inclusivement (la « Durée »). 
 
IL EST RÉSOLU que les administrateurs du Conseil adoptent les résolutions suivantes par écrit : 
 
QUE le Coût Total et la Durée énoncés dans l’Entente Proposée sont par la présente acceptés et 
approuvés; 
 
ET QUE la signature et la remise par un signataire autorisé de la Commission de l’Entente Proposée et de 
tous les autres ententes, documents et instruments connexes qui sont nécessaires pour remplir les 
obligations de la Commission en vertu de l’Entente Proposée sont approuvées par les présentes. 
 
ET QUE tout signataire autorisé de la Commission est autorisé par les présentes, pour et au nom de la 
Commission, à accomplir tous les actes et à signer ou faire signer, sous le sceau de la Commission ou 
autrement, tous les ententes et documents qui peuvent être nécessaires ou souhaitables pour satisfaire 
aux obligations de la Commission en vertu de l’Entente Proposée. 
 
ET QUE la présente résolution peut être signée par les différentes parties en plusieurs exemplaires 
séparés, chacun de ces exemplaires étant un original et, lorsqu'il est pris en compte avec les autres 
exemplaires, il constitue un seul et même document. Un exemplaire de la présente résolution livré par 
transmission électronique en format de document portable (PDF) constitue une livraison effective de la 
résolution et cet exemplaire sera un exemplaire original signé de la présente résolution à toutes fins. 
Conformément à la Loi sur les opérations électroniques (Nouveau-Brunswick), un exemplaire de la 
présente résolution signé par une signature électronique et/ou par l'imagerie électronique et la transmission 
d'une signature manuscrite constitue une méthode de signature fiable et est dûment effectué, y compris 
l'utilisation de DocuSign pour la signature, qui aura la même force et le même effet qu'une signature 
manuscrite originale, et sera considéré comme un original à toutes fins. 
 

La page de signature suivra 
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ADOPTÉ en tant que résolutions écrites des administrateurs du Conseil le _____ jour de _____________, 
2024, ayant été signées par tous les administrateurs du Conseil qui auraient le droit de voter sur cette 
question ou ces questions lors d'une réunion des administrateurs du Conseil conformément à l'article 3(7) 
du règlement no 1 du Conseil - Affaires générales. 
 

 
 
__________________________ 
Mike MacMullin 
 
 
__________________________ 
Chantal Lafleur 
 
 
__________________________ 
James E. A. Stanley 
 
 
__________________________ 
Gaëtan Guérette 
 
 
__________________________ 
Bertin Cyr 
 
 
__________________________ 
Jason Green 
 
 
__________________________ 
Adam Donnelly 
 
 
__________________________ 
Denny Vautour 
 
 
__________________________ 
Haley Flaro 
 
 
__________________________ 
Mel Norton 
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CERTIFICAT 
 

Je soussigné, secrétaire général du Conseil, certifie par la présente que ce qui précède est une résolution 
des administrateurs du Conseil, adoptée le _____ jour de _____________, 2024, ayant été signée par tous 
les administrateurs du Conseil qui auraient le droit de voter lors d'une réunion des administrateurs du 
Conseil, et que cette résolution des administrateurs est maintenant en vigueur, sans modification. 
 
FAIT le _____ jour de _____________, 2024. 
 
 
 
 
______________________________ 
David A. Luther 
Secrétaire général  
 




